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I.
Introduction 

1.
Le président, Lothar Ibrügger (DE), déclare la réunion de la Commission des sciences et des technologies ouverte; il souhaite la bienvenue aux orateurs et remercie la délégation britannique dirigée par Bruce George pour la préparation exemplaire de cette session. 

2.
Le projet d'ordre du jour [189 STC 09 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies qui s'est tenue à Oslo (Norvège) le dimanche 23 mai 2009 [139 STC 09 F] sont adoptés à l’unanimité. 

3.
Le président explique la procédure pour le dépôt des amendements au projet de résolution sur Le renforcement du régime mondial de non-prolifération nucléaire [209 STC 09 F] présenté par Michael Mates (UK), rapporteur général. 

II.
Examen du projet de rapport général La lutte contre la prolifération des ADM [182 STC 09 F] présenté par Michael Mates (Royaume-Uni), rapporteur général

4.
Le président cède la parole au rapporteur général, Michael Mates, qui présente le projet de rapport général sur La lutte contre la prolifération des ADM. Le projet de rapport évalue les vastes efforts entrepris par la communauté internationale pour réduire la menace des armes de destruction massive (ADM). Il se penche aussi sur les moyens de renforcer les traités internationaux régissant la guerre nucléaire, bactériologique et chimique. 

5.
Le rapporteur répète une fois encore les préoccupations qu'il exprime depuis longtemps s'agissant de l'absence d'une politique uniforme vis-à-vis des Etats non dotés d'armes nucléaires qui cherchent à acquérir une capacité nucléaire et des problèmes de non-respect dans les cas de l'Iran et de la Corée du Nord. Enfin, M. Mates souligne l'importance d'un renforcement de l'Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et d'une issue favorable à la prochaine Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), en mai 2010. Ces points sont essentiels si l'on veut atteindre l'objectif final d'un monde débarrassé de l'arme nucléaire. 

6.
Après l'exposé, le président propose aux membres de la commission d'exprimer leurs commentaires au rapporteur. Un délégué français réaffirme l'attachement de la France  à la dénucléarisation en sa qualité de signataire du Traité de non-prolifération, mais précise que, dans l'état actuel des choses, elle n'est pas favorable à l'instauration d'un monde débarrassé de l'arme nucléaire. En revanche, la délégation belge souscrit entièrement au principe d'un monde exempt de l'arme nucléaire. 

7.
Le projet de rapport général La lutte contre la prolifération des ADM [182 STC 09 F] est adopté à l'unanimité. 

III.
Exposé d’Ali Ansari, professeur d’histoire iranienne, Université de St Andrews, sur Répondre aux ambitions nucléaires de l’Iran

8.
Le Professeur Ansari examine le lien entre le contexte politique actuel de l'Iran et sa volonté d'acquérir une capacité d'arme nucléaire. Il est convaincu que l'Iran ressent la nécessité de développer un programme nucléaire civil et d'obtenir et conserver une capacité d'arme nucléaire qui lui donnera à la fois une garantie de sécurité supplémentaire et un sentiment de prestige. Bien que l'Iran veuille la capacité de construire une bombe, M. Ansari doute que Téhéran entreprenne par la suite les démarches en vue de l'assemblage d'un dispositif nucléaire prêt à être déployé. 

9.
M. Ansari conseille aux délégués de la commission de ne pas intervenir dans les errances de l'Iran et dans la situation politique intérieure difficile qu'il voit se désagréger progressivement sous la férule du président Ahmadinejad. De plus, M. Ansari exprime ses doutes quant aux chances d'obtenir des progrès tangibles par la voie des négociations internationales avec l'Iran. Il pense que l'Iran va poursuivre une stratégie destinée à faire traîner les discussions qui lui permet de rester sous les feux de l'actualité politique mondiale. 

10.
Après l'exposé, les délégués ont l'occasion de le commenter et de poser des questions à M. Ansari. Le représentant du Parlement européen demande ce qui peut être fait pour que l'évolution politique en Iran réponde aux besoins locaux et, par la même occasion, ne constitue pas une menace pour la sécurité régionale et mondiale. Les délégations américaine et française contestent les propos de M. Ansari selon lesquels l'Iran s'efforcerait de maîtriser toutes les étapes de la mise au point de l'arme nucléaire puis s'abstiendrait d'assembler la moindre arme nucléaire. La délégation américaine évoque plus spécialement les investissements consentis par les Iraniens dans des vecteurs et des installations nucléaires secrètes. Enfin, le parlementaire de la Corée du Sud félicite l'orateur et exhorte les gouvernements membres à prêter davantage attention à la situation comparable que connaît actuellement la péninsule de Corée. 

IV.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale Le renouveau du nucléaire [183 STCEES 09 F] présenté par Mario Tagarinski (Bulgarie), rapporteur

11.
Le rapporteur présente son projet de rapport qui traite du regain d'intérêt mondial pour le développement de l'énergie nucléaire. Le projet de rapport constate la permanence d'un clivage profond entre les partisans du nucléaire qui y voient une source d'énergie propre et bon marché, et ses détracteurs pour lesquels le renouveau du nucléaire constitue une menace pour la sécurité nationale. Alors que la production électronucléaire ne rejette pratiquement pas de carbone et permettrait de réduire les émissions mondiales de gaz à effet de serre de près de 8%, la gestion des déchets nucléaires constitue probablement le problème le plus délicat qui freine les nouveaux investissements dans cette industrie. De plus, en raison des coûts d'investissement direct élevés que représente la construction de centrales nucléaires, le rapport soulève la question de l'incidence de la crise économique et financière mondiale sur la volonté des gouvernements de développer leur industrie nucléaire. 

12.
Le rapporteur insiste sur le fait que la clé de la garantie du caractère pacifique des nouveaux programmes nucléaires réside dans la multilatéralisation du cycle du combustible nucléaire. Enfin, le rapporteur conclut en se disant convaincu que l'énergie nucléaire sera essentielle pour répondre aux besoins énergétiques futurs, qu'elle constitue une option plus viable que les combustibles fossiles dommageables pour l’environnement et qu'elle renforce la sécurité énergétique des pays de l'OTAN. 

13.
Pendant la discussion qui s'ensuit, un représentant de la Norvège insiste sur la nécessité de formuler une politique commune pour la gestion des déchets nucléaires et sur les préoccupations environnementales d'ordre général liées aux programmes nucléaires civils. 

14.
Le projet de rapport sur Le renouveau du nucléaire [183 STCEES 09 F] est adopté à l'unanimité. 

V.
Exposé de Malcolm Grimston, maître de recherche, Programme Energie, environnement et développement, Chatham House, sur Stratégie énergétique et renouveau du nucléaire au Royaume-Uni  

15.
Malcolm Grimston décrit aux membres de la commission la stratégie énergétique du Royaume-Uni et le regain d'intérêt pour le nucléaire dans ce pays. Il explique aux délégués qu'une politique nationale de l'énergie – quoique rarement réalisée – vise simultanément quatre objectifs : la sécurité de l'approvisionnement, une énergie respectueuse de l’environnement, le coût de production le plus bas possible et un approvisionnement politiquement et socialement acceptable. M. Grimston estime que le Royaume-Uni a révisé sa politique nationale de l'énergie, en particulier sa position vis-à-vis de l'énergie nucléaire, en donnant une place accrue à ces quatre éléments. Ce revirement apparaît clairement dans la préface du Livre blanc sur l'énergie de 2008, due au Premier ministre Gordon Brown, où on peut lire "Plus que jamais auparavant, l'énergie nucléaire a un rôle essentiel à jouer dans le bouquet énergétique du Royaume-Uni", alors que l'édition de 2003 considérait l'énergie nucléaire, compte tenu de la situation économique de l'époque, comme une option peu attrayante.  

16.
M. Grimston analyse ensuite divers scénarios pour la relance du nucléaire. Bien que ces scénarios montrent l'intérêt de l'option nucléaire face aux problèmes de coût élevé de l'énergie, de dépendance des importations d'énergie et de réduction des gaz à effet de serre, il souligne aussi plusieurs obstacles, tels que l'obtention de licences et le financement, de nature à retarder la mise en service de nouvelles centrales. M. Grimston conclut que l'implication et le soutien du gouvernement sous quelque forme que ce soit devrait rester un élément crucial pour les perspectives de développement nucléaire au Royaume-Uni comme ailleurs. 

VI.
Discussion sur La Contribution de l'Assemblée à l'élaboration d’un nouveau Concept stratégique de l'OTAN [Documents de référence : Procédure pour l’élaboration de la contribution de l’Assemblée au nouveau Concept stratégique de l’OTAN (200 SC 09 F) et Projet de contribution de l'Assemblée au nouveau Concept stratégique de l'Alliance (201 SC 09 F)]

17.
Le vice-président de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN, Sven Mikser (EE) a expliqué aux cinq commissions de l'Assemblée le nouveau Concept stratégique de l'OTAN, actuellement en préparation au sein de l'Alliance. Il informe la commission que l'Assemblée parlementaire de l'OTAN prépare une série de recommandations à propos de ce nouveau concept qui seront soumises au secrétaire général de l'OTAN, Anders Fogh Rasmussen. 

18.
M. Mikser insiste sur le fait que l'article 5 du Traité de Washington et la défense collective resteront les pierres angulaires de l'Alliance, mais que la révision tiendra compte de l'évolution du contexte général de la sécurité mondiale, en particulier des nouvelles menaces et des nouveaux défis comme la cyberguerre, la sécurité maritime et la sécurité énergétique. Il déclare aussi que le nouveau Concept stratégique mettra l'accent sur la solidarité de l'Alliance, sur l'importance d'avoir des forces de l'OTAN plus déployables, intégrées et capables, sur le renforcement de la coopération avec d'autres organisations internationales telles que l'Union européenne, et sur le développement des communications publiques, en particulier avec les populations de chaque pays. 

19.
Après l'exposé, le président invite les membres de la commission à formuler leurs commentaires et des questions sont posées et des suggestions avancées à M. Mikser à propos du nouveau Concept stratégique de l'OTAN. Des parlementaires réaffirment la nécessité de définir la pertinence de l'OTAN et d'accroître le rôle des parlements nationaux dans l'organe de décision de l'OTAN. Les autres commentaires des délégués portent en général sur la nécessité d'aborder dans le nouveau document des thèmes d'importance exceptionnelle pour la région de l'Atlantique Nord, comme les implications du changement climatique pour la sécurité, en particulier dans la région arctique, la défense antimissiles et le partenariat avec la Russie. 

VII.
Exposé de l’ambassadeur David Powell, ambassadeur du Royaume-Uni auprès de la Norvège, membre du réseau nordique-baltique, sur L’Arctique : un point de vue britannique
20.
L'ambassadeur du Royaume-Uni auprès de la Norvège et conseiller du Royaume-Uni pour la région arctique, David Powell, explique à la Commission des sciences et des technologies de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN l'importance de l'Arctique. Il expose les raisons de l'intérêt que le Royaume-Uni porte à l'Arctique, en particulier pour sa proximité, les projets scientifiques en cours et, en sa qualité d'observateur au Conseil de l'Arctique, l'intérêt qu'il a à ce que l'Arctique demeure une région de paix et de stabilité. Il avertit aussi les délégués que le changement climatique dans l'Arctique n'est pas un phénomène isolé et ne doit pas concerner uniquement les pays riverains et que les changements qui en résulteront au niveau du gradient thermique, de la montée du niveau des océans, des changements dans la circulation thermohaline, de l'acidification des océans et des émissions d'hydrate de méthane causées par la fonte du permafrost seront lourds de conséquences aux niveaux politique, économique et de la sécurité. 

21.
L'ambassadeur Powell dit que le réchauffement planétaire doit être limité à 2°C au maximum si on veut éviter une fonte dangereuse de l'Arctique et que toute activité nouvelle devrait respecter ses écosystèmes fragiles et les populations autochtones. Il souligne aussi que l'ouverture de voies maritimes, l'accès à de nouvelles sources d'énergie et zones de pêche auraient encore des implications supplémentaires pour la région arctique. Bien que l'ambassadeur Powell estime que le prochain sommet de Copenhague sur le changement climatique soit porteur d'espoir, il doute que des changements importants puissent en résulter. Il conclut en réitérant aux membres de la commission son souci de voir l'Arctique rester une zone de paix et de stabilité. 

22.
Quoique les parlementaires conviennent qu'une compétition accrue dans l'Arctique poserait des problèmes de gouvernance, l'exposé de l'ambassadeur Powell donne lieu à toute une série de commentaires. Des membres demandent si certains pays ne devraient pas avoir un droit d'accès à la région et, dans quelle mesure l'OTAN devrait jouer un rôle dans l'Arctique, en particulier avec l'augmentation du trafic maritime. 

VIII.
Examen du projet de rapport spécial Changement climatique et sécurité mondiale [184 STC 09 F] présenté par Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur spécial

23.
Pierre Claude Nolin présente le projet de rapport spécial  en mettant l'accent sur la menace du changement climatique et sur la volonté politique qui s'impose pour surmonter ce défi. Le rapporteur avertit les délégués que le changement climatique est inextricablement lié à la sécurité et peut même exacerber les conflits actuels. Les implications du changement climatique, telles les pénuries d'eau et la désertification, posent incontestablement des problèmes de sécurité nationale. 

24.
Comme l'ambassadeur Powell, M. Nolin exprime l'espoir que la conférence de Copenhague permettra de dégager un terrain d'entente sur les questions d'environnement et insiste auprès des membres de la commission sur le fait que nous devons prendre en compte et respecter le caractère pacifique de la région du Grand Nord ainsi que ses populations. A titre de conclusion, le rapporteur réitère les préoccupations que lui inspirent de longue date la menace du changement climatique et les conséquences économiques de l'inaction de la communauté internationale. 

25.
Après les remarques liminaires du rapporteur, le président donne la parole aux membres de la commission. Un délégué norvégien félicite M. Nolin pour son rapport et confirme que le changement climatique est un problème de sécurité qui devrait figurer en bonne place dans l'agenda de l'OTAN. 

26.
Le projet de rapport spécial Changement climatique et sécurité mondiale [184 STC 09 F] est adopté à l'unanimité. 

IX.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur Le renforcement du régime mondial de non-prolifération nucléaire [209 STC 09 F] présenté par Michael Mates (Royaume-Uni), rapporteur général

27.
Le rapporteur général, Michael Mates, présente succinctement la résolution sur Le renforcement du régime mondial de non-prolifération nucléaire. La commission étudie ensuite le projet de résolution proposé par le rapporteur ainsi que les amendements qui ont été déposés. Deux des quatre amendements proposés par la délégation russe sont acceptés et la Fédération de Russie apprécie que la commission ait suivi ses suggestions. 

28.
Le projet de résolution sur Le renforcement du régime mondial de non-prolifération nucléaire [209 STC 09 F] est adopté à l'unanimité. 
X.
Election des bureaux de la commission et de la sous-commission

29.
Le président décrit la procédure pour l'élection des membres des bureaux de la commission et de la sous-commission pour la période 2009-2010. Tous les membres rééligibles des deux bureaux sont réélus et les candidats suivants sont élus par acclamation : 

Commission des sciences et des technologies 

Président




Michael Mates (Royaume-Uni) 

Vice-présidente



Jolanta Szymanek-Deresz (Pologne)
Rapporteur général


David Scott (Etats-Unis) 

Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale
Président




Mario Tagarinski (Bulgarie)
Vice-président



Michael Turner (Etats-Unis)  

Rapporteur




Philippe Vitel (France)

XI.
Activités de la commission et de la sous-commission en 2010

30.
Au programme des visites prévues pour 2010 figureront probablement les Etats-Unis, la Fédération de Russie (ou l'Ukraine en lieu et place) et la France. Les prochains rapports seront un rapport général de la commission sur les relations entre l'OTAN et la Russie, un rapport de la sous-commission sur la sécurité énergétique et un rapport spécial de M. Nolin sur le changement climatique. 

XII.
Remarques finales 

31.
Le rapporteur spécial, Pierre Claude Nolin, rend hommage au travail, au dévouement et au sens du devoir du président, Lothar Ibrügger, qui quitte l'Assemblée parlementaire de l'OTAN. 

32.
La commission est close. La prochaine réunion aura lieu en mai 2010 à Riga. 

_____

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





